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 n° 253 275 du 21 avril 2021 

dans X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. DE VIRON 

Rue des Coteaux 41 

1210 BRUXELLES 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 juin 2017, par X, qui déclare être de nationalité tanzanienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de « refus de prolongation de visa du 6 avril 2017 notifiée à la 

requérante le 11 mai 2017 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 12 juin 2017 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 19 février 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 2 mars 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 avril 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DE COOMAN loco Me I. DE VIRON, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits  

 

1. Le 13 janvier 2017, la requérante fait une déclaration d'arrivée en Belgique, munie d'un passeport 

revêtu d'un visa de tourisme valable jusqu'au 26 avril 2017. Elle se voit remettre une déclaration 

d'arrivée précisant qu'elle est autorisée au séjour jusqu'au 12 avril 2017. 
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2. Le 27 mars 2017, la commune transmet à la partie défenderesse une demande de prorogation pour 

raisons médicales. Le 28 mars 2017, la partie défenderesse informe la commune que les motifs 

invoqués ne justifient pas la prolongation du séjour touristique de la requérante. Il s’agit de l’acte 

attaqué.  

 

II. Objet du recours  

 

3. La partie requérante demande au Conseil d’ « ordonner la suspension et l’annulation de la décision 

de refus de prolongation de visa du 6 avril 2017 notifiée à la requérante le 11 mai 2017 ».   

 

4. Elle demande également, avant dire droit, de « poser la question préjudicielle suivante :  

Faut-il considérer que la directive 2008/115 et l’article 73/14 de la loi du 15 décembre 1980, violent 

l’article 26 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne lu de manière isolée ou 

combinée avec la convention des Nations Unies relative aux droits de personnes handicapées, et 

notamment les articles 19 22, 23 et 25 de cette convention en ce qu’ils ne prévoient pas d’obligation 

particulière à charge d’un état membre qui refoule un étranger ressortissant d’un état tiers, afin de 

s’assurer que cette mesure de refoulement ne soit pas contraire à l’obligation de protéger et de garantir 

les droits de la personne handicapée ». 

 

III. Moyen  

 

III.1. Thèse de la partie requérante   

 

5. La requérante prend un moyen de la « violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, de 

l’article 5 et 6 de la directive 2008/115, de l’article 7 et 26 de la Charte des droits fondamentaux, de 

l’article 8 de la CEDH, des articles 22 et 23 de la constitution, des articles 19 et 25 de la convention 

ONU de la personne handicapée du 13.12.2006, de l’obligation de motiver adéquatement toute décision 

administrative compte tenu des éléments du dossiers, du défaut d’obligation formelle ». 

 

6.1. Dans une première branche, elle reproche à la partie défenderesse de considérer « que la décision 

n’est pas contraire à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sans indiquer de manière précise ce 

qui a été pris en compte pour considérer que la décision n’était pas contraire à la cette disposition ».  

 

6.2. Dans une deuxième branche, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas indiquer « de 

manière concrète et précise la manière dont la santé et le handicap de sa sœur et de [s]a nièce seront 

pris en compte suite à son départ et comment l'état pourra [leur] garantir […] la possibilité de vivre à 

domicile en famille de manière digne ».  

 

7. Dans une troisième branche (erronément intitulée « deuxième branche »), elle soutient « que tant 

l’article 5 de la directive 2008/115 que l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 violent l’article 26 de la 

charte en ne devant pas prendre en compte la situation de la personne handicapée dans une mesure de 

refoulement de l’Union ». 

 

8. Dans sa demande d’être entendue et à l’audience, elle soutient que la décision attaquée est bien une 

décision de retour au sens de l’article 3, § 4, de la directive 2008/115. Elle relève que cette décision 

indique que « l’intéressée est invitée à prendre ses dispositions afin de quitter le Royaume à l’échéance 

de la déclaration d’arrivée », ce qui équivaut à une obligation de retour. Elle réitère, par ailleurs, ses 

critiques concernant l’absence de motivation adéquate de la décision attaquée au regard des articles 5 

et 6 de la directive 2008/115. 

 

III.2. Appréciation 

 

9. L’article 3, § 4, de la directive 2008/115 se lit comme suit :  

 

« Aux fins de la présente directive, on entend par: 

[…] 

4) «décision de retour»: une décision ou un acte de nature administrative ou judiciaire déclarant illégal le 

séjour d’un ressortissant d’un pays tiers et imposant ou énonçant une obligation de retour ». 

Cette disposition est transposée en droit interne par l’article 1er, § 1er, 6°, de la loi du 15 décembre 1980 

qui définit comme suit la décision d'éloignement : « la décision constatant l'illégalité du séjour d'un 

étranger et imposant une obligation de retour». 
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10. Il ressort des faits de la cause que la décision attaquée a été prise le 28 mars 2017 et qu’il n’est pas 

contesté que la requérante était à cette date titulaire d’une déclaration d'arrivée précisant qu'elle était 

autorisée au séjour jusqu'au 12 avril 2017. Le séjour de la requérante n’était donc pas illégal au moment 

de l’adoption de la décision attaquée. Celle-ci n’aurait, par conséquent, pas pu conclure à l’illégalité de 

son séjour ni, partant, prendre une décision d’éloignement. Elle ne l’a d’ailleurs pas fait, la décision 

attaquée se limitant à indiquer que le visa ne serait pas prolongé et à demander au bourgmestre de la 

commune de l’inviter à quitter le territoire à l’expiration de sa déclaration d’arrivée.  

 

11. La décision attaquée n’étant pas une mesure d’éloignement, l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce. Elle n’est pas davantage une mesure de refoulement. La 

requérante n’a dès lors pas d’intérêt à ses critiques relatives à une motivation insuffisante au regard de 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la conformité de cette disposition et de l’article 5 de la 

directive 2008/115/CE à l’article 26 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union. Il est indifférent, à 

cet égard, que la partie défenderesse ait indiqué que sa décision n’était pas contraire à l’article 74/13.  

 

Il n’y a, dès lors, pas lieu de poser la question préjudicielle suggérée par la requérante, qui omet 

d’ailleurs d’indiquer quelle juridiction elle invite le Conseil à interroger, puisqu’en toute hypothèse, la 

décision attaquée n’est pas une décision de retour au sens de la directive 2008/115 et que, par 

conséquent, la réponse à cette question n’est pas nécessaire à la solution du litige.  

 

12. Par ailleurs, contrairement à ce que prétend la requérante, la motivation de la décision attaquée a 

bien tenu compte de la situation de sa sœur et de sa nièce et indique comment leur santé et leur 

handicap pourront être pris en compte suite à son départ. Cette motivation permet de comprendre 

pourquoi, nonobstant cette situation familiale particulière, la prorogation du visa est refusée. Une telle 

motivation est suffisante et adéquate et la requérante ne démontre pas qu’elle serait entachée d’une  

erreur manifeste d’appréciation. Pour le surplus, la décision concerne la requérante et non sa sœur ou 

sa nièce ; la requérante ne justifie, par conséquent, pas d’un intérêt personnel et direct à dénoncer une 

carence éventuelle de l’assistance qui leur est délivrée par les services sociaux et de santé belges ou 

une atteinte à leur vie privée et familiale.   

 

13. Dans la mesure où il est recevable, le moyen est non fondé.  

 

IV. Débats succincts 

 

14. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

15. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

  

V. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un avril deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD S. BODART 

 

 


